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Article 18 bis - Le Président dela Commission eur opéenne

Paragraphe 1

1 - .. ala mgorité des membres qui le composent. Si ce candidat ne
recueille pas la mgjorité, le Conseil européen propose, dans un délai d’un
mois, un nouveau candidat au Parlement européen. |l est élu par celui-ci a
la majorité des suffrages exprimeés.

Justification
Il faut éviter la persistance d' une coalition de minorités de blocage. La

confirmation de la proposition du Conseil a la majorité simple correspond a
| é&at actuel du droit.



